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Toulouse, le 09 janvier 2007

Monsieur le Recteur,

Par lettre du 11 décembre 2006, Monsieur le Secrétaire Général, nous informait de votre décision de geler 15 % des HSE que nous avions transférées sur ASIE.

Cela remet en cause le principe d’engagement de l’Etat sur les moyens attribués annuellement aux établissements.

Ces moyens permettent de rétribuer des heures sur service fait pour des enseignements obligatoires et pour des actions liées aux projets d’établissement. Dans ces deux cas, disposant d’heures, nous avons pris des engagements qu’il est inenvisageable de ne pas honorer.

Dans ces conditions nous ne voyons pas comment nous allons préparer la rentrée prochaine alors que « les règles du jeu » changent en cours d’année.

Nous vous demandons donc de revenir sur cette décision qui nous paraît inapplicable sans compromettre dangereusement la sérénité de nos établissements, la mise en œuvre des projets d’établissement et par là  même du projet académique.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Recteur, à l’expression de nos salutations respectueuses.

Michel CHERY















François GARCIA















Claudie PAILLETTE
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